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PV Assemblée Générale Extraordinaire du 13.05.2019 

 
Lieu: Impasse du Rosy 5, 1686 La Neirigue 

Membres actifs présents : Yves Delacrétaz (YD), Pierre Apruzzese (PA par conf call), Olivier Broussoux 
(OB par conf call) 
Membres actifs représentés / représentant : Aucun 

Membres passifs présents : Aucun 

Auditeurs libres (sans droit de vote) : Bénédicte Apruzzese (BA) 
 
Ordre Du Jour : 
 
L’unique sujet prévu à l’ordre du jour de cette assemblée générale extraordinaire est l’acceptation des 
nouveaux statuts de l’association. La séance se déroule selon l’ordre du jour suivant : 
 
    -  Ouverture de l’AG extraordinaire et mot de bienvenue 

    -  Nomination d’un(e) secrétaire pour la prise du PV 

    -  Relevé des présences et constitution du quorum décisionnel 
    -  Lecture de l’ordre du jour et adoption relative 

    -  Présentation des motivations de changement de statuts 

    -  Lecture des propositions individuelles de modifications 

    -  Votation et adoption des nouveaux statuts  (votation article par article) 
    -  Remerciements et clôture de séance 

 
 
Procès verbal : 
 
- Ouverture de l’AG extraordinaire et mot de bienvenue 

L’AG est ouverte à 18h30  le 13 mai 2019 comme prévu. 
PA souhaite la bienvenue aux personnes présentes et remercie les personnes ayant fourni 
procuration. 
 
- Nomination d’un(e) secrétaire pour la prise du PV de l’AG 

YD est nommé secrétaire pour cette assemblée. 
 
- Relevé des présences et constitution du quorum décisionnel 
3 personnes avec pouvoir de vote présentes,  
0 personnes ont donné procuration. 
Le quorum décisionnel est constitué de 3 voix, l’assemblée peut avoir lieu. 
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- Lecture de l’ordre du jour et adoption relative 

L’ordre du jour est accepté à l’unanimité et l’AG peut donc continuer. 
 
- Présentation des motivations de changement de statuts 

Les points de modifications de statuts sont Présentés par OB. Les articles modifiés sont les suivants, 
les modifications sont indiquées en italique : 
 
Première page: 
Impasse du Rosy 5 

CH-1686 La Neirigue 

 
Corps: 
Art. 2 

Le siège de l’association est à La Neirigue. La durée de l’association n’est pas limitée. 
 
Art. 7c: Membres bienfaiteurs 

Les personnes physiques et morales qui régulièrement soutiennent financièrement l'association par 
des dons. Le titre de membre bienfaiteur est honorifique et ne confère pas de droit particulier. 
 
Art. 24 

Les présents statuts ont été adoptés par l’assemblée générale du 13 mai 2019 et remplacent les 
anciens statuts votés en 2014. 
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- Lecture des propositions individuelles de modifications  
Pas de proposition individuelle à l’ordre du jour. 
 
- Votation et adoption des nouveaux statuts  (votation article par article) 

- Modification de l’adresse de l’Association en première page : Accepté à l’unanimité 

 - Modification de l’article 2 : Accepté à l’unanimité 

- Modification de l’article 7b : Les moniteurs animateurs ayant effectué un camp de vacances : 
Accepté à l’unanimité  

 - Modification de l’article 7c : Accepté à l’unanimité 

 - Modification de l’article 24 : Accepté à l’unanimité 

 - Modification du Pied de page : Accepté à l’unanimité 

- Modification de l’article 22 : L’Organe de contrôle des comptes vérifie la gestion financière de 
l’association et présente un rapport annuel à l’Assemblée générale. Il se compose au minimum 
d’un vérificateur élu par l’Assemblée générale : Accepté à l’unanimité 

 
- Remerciements et clôture de séance 

Tous les points étant épuisés, la séance est clôturée à 18h55. 
Le comité remercie les membres présents et toutes les personnes ayant contribué à l’édification des 
nouveaux statuts. 


